
     Publié par extrait en exécution de l'article L.2121.25 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Date d'envoi de la convocation du Conseil : 20/06/2008 
 

Le 27 juin 2008, à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni dans la Salle du 
Conseil Municipal de la Mairie de Saint Pryvé Saint Mesmin, sous la présidence de Monsieur Cousin, Maire. 
 

Etaient présents : Mmes et MM Thierry Cousin, Joël Morio, François Nicourt, Benoît Foulon, Magdeleine 
Baby, Catherine Voisin, Jean-Christophe Thauvin (jusqu’à 21h15), Nicole Joye, Jean-Claude Hennequin, 
David Cypel, Dominique Laurent, Alain Montagnier, Laurence Bellais, Sabine Delaroche, Christophe 
Thauvin, Sandrina De Sa, Gilles Gaillard, Pascale Adam, Béatrice Robert, Marie-Claude Harrang, Angelo 
Cerqueira, Yves Clément.   

Absent représenté : Mme Carole Turpin par M. Joël Morio 
   Mme Agnès Barbanchon par Mme Dominique Laurent 
   M. Jean-Christophe Thauvin par M. Montagnier à partir de 21h15 
   M. Pascal Kwasnik par Mme Catherine Voisin 
   Mme Edith Rouillé par Mme Magdeleine Baby 
   M. Daniel Arnoux par M. Gilles Gaillard 
   M. Dany Adam par Mme Béatrice Robert 
   Mme Françoise Gourdin par M. Angelo Cerqueira 
 
Désignation d'un secrétaire de séance 
Mme Sabine Delaroche est désignée  à l'unanimité comme secrétaire de séance. 
 

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 23 mai 2008 
Le procès-verbal du 23 mai 2008 et ses rectificatifs sont approuvés à l’unanimité. 
 
Renouvellement de la commission communale des impôts directs 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de soumettre au directeur des services fiscaux la liste ci-dessous 
en vue de la désignation des membres de la Commission Communale des Impôts Directs : 
 

a – Contribuables domiciliés dans la commune 
 

 Noms et prénoms Professions Domicile 
(adresse complète) 

1 M. Joël MORIO retraité de la police  6 allée Jean Baptiste Perronneau 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

2 M. Serge BABY retraité 70 rue de la Fontaine 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

3 M. Bernard GRANDBIEN retraité 57 rue des Tacreniers 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

4 M. François NICOURT chef d’entreprise 13 rue de St Santin 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

5 M. Benoît FOULON maraîcher 11 rue Gaston Deffié 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

6 M. Daniel ARNOUD retraité 72 rue de la Fontaine 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

7 M. Jean-Claude HENNEQUIN ingénieur territorial 34 rue des Mauvignons 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

8 M. Jacky MOUSSEUX maraîcher 7 rue de la Cabredée 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

9 Mme Sabine GAUTHIER cadre comptable 23 rue des Mauvignons 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

10 M. Alain HUGUET retraité 9 passage des Noisetiers 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

11 Mme Pascale ADAM artisan 3 rue des Myosotis 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 
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12 M. Joël PERIOU technicien 25 avenue Desfriches 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

13 M. Angelo CERQUEIRA cadre commercial 26 rue des Plantes 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

14 Mme Marie-Claude HARANG retraitée 28/ rue de la Planchette 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

15 Mme. Dominique LAURENT gérante 76 rue de La Fontaine 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

16 M. Philippe LUMET commercial 29 rue de St-Pryvé 
45750 ST-PRYVE ST-MESMIN 

17 Melle Valérie BAUDRY fleuriste 7 rue Gaston Deffié 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

18 M. David CYPEL médecin 190 impasse des Plantes 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

19 M. Jean CHATAIGNIER retraité 5 rue de la Pépinière 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

20 M. Roland ABONEL employé de banque 98 rue de l’Ermitage 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

21 M. Daniel ROMET retraité 3 allée des Mariniers 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

22 M. Michel LELOUP retraité 8 rue de St-Pryvé 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

23 M. Michel ARTAUX retraité 3 rue de St Pryvé 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

24 M. Raymond DAVID retraité 24 rue de la Cabredée 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

25 Mme Nicole BORNHAUSER retraitée 9 rue Claude Joliot 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

26 M. Michel PINAULT retraité 76 route de St Mesmin 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

27 M. Gildas THEPAULT cadre 5 allée des Mariniers 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

28 Melle Sophie PROVOST clerc de notaire 350 route de St Mesmin 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 

 
b – Contribuables domiciliés hors de la commune 
 

 Noms et prénoms Professions Domicile 
(adresse complète) 

1 M. Georges BOUBAULT retraité 
1024 rue de la Vallée 
45160 OLIVET 

2 M. Jean LANSON retraité 
532 route d’Olivet 
ST HILAIRE ST MESMIN 

3 M. Michel HOURY retraité 
45 rue Porte Dunoise 
45000 ORLEANS 

4 Mme Catherine SOULIE retraitée 119 rue de Somme  
45160 OLIVET 

 

Demande de garantie d’emprunt de Nouveau Logis Centre Limousin 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accorde la garantie d’emprunt demandée par Nouveau Logis Centre 
Limousin pour un montant de 272 207 € sur 15 ans. 
 
Demande de garantie d’emprunt à Bâtir Centre 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accorde la garantie d’emprunt demandée par Bâtir Centre pour un 
montant de 256 276,50 € sur 15 ans. 
 
Indemnité de conseil du comptable assignataire 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accorde l’indemnité de Conseil à Mme la Trésorière principale 
d’Orléans Municipale au taux de 100 %. 
 

Prolongation du délai d’exécution des marchés de travaux – Ecole des Sablons 
Le Conseil Municipal accorde une prolongation de délai des trois mois aux titulaires des marchés ci-après 
désignés : 
- l’entreprise FERAY, titulaire du lot n°1 désamiantage, 
- l’entreprise CAMUS, titulaire du lot n°3 Gros Œuvre. 
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Actualisation des tarifs municipaux 
Le Conseil Municipal, par 24 voix pour et 5 contre, vote les tarifs municipaux 2008-2009 suivants : 
 

Restaurant scolaire     
1 ticket enfant 3,20 €   
1 ticket personnel 
communal 3,45 €   
1 ticket enseignant 
subventionné 4,55 €   

Ecole d'initiation Sportive Municipale   
Participation familiale pour l'Ecole d'Initiation Sportive Municipale 
1er enfant 9,65 €  
2ème enfant 7,90 €  
3ème enfant 6,20 €  

Garderie périscolaire mensuelle   

Matin 7 h 30 à 8 h 30 
1,45 €  la fréquentation  
7,25 € de 5 à 10 fréquentations  
10,15 € au-delà   

Soir 16 h 30 à 18 h 30 
2,90 €  la fréquentation  
14,50 € de 5 à 10 fréquentations  
20,30 € au-delà  

tarif dépassement horaire 
(par 1/4 d'heure) 2,00 €   

 
Service public de l’eau – Rapport du délégataire du service de l’eau 
Le Conseil Municipal, par 25 voix pour et 4 abstentions, approuve le rapport du délégataire du service de 
l’eau pour l’année 2007. 
 

Enquête publique sur l’aménagement de la RD 951 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- donne un avis favorable sur les modalités d’organisation de la  concertation  publique  locale pour l’aména- 
   gement de la route départementale 951 de Lailly en Val à Sandillon,  au  titre  de  l’article L 300-2 du code 
   de l’urbanisme, telles qu’elles sont ci-joint décrites, 
- transmet cet avis à M. le Président du Conseil Général. 
 
Convention de partenariat avec le Conseil Général en matière d’habitat 
Le Conseil Municipal, par 24 voix pour et 5 abstentions, autorise le maire à signer le protocole d’accord de 
partenariat en matière d’habitat avec le Conseil Général pour la période 2008-2011 
 
Fixation du tarif du marché des saveurs et gourmandises d’automne 
Le Conseil Municipal, par 21 voix pour, 5 contre et 3 abstentions, fixe à 40 € le montant de la location d’un 
emplacement pendant 2 jours à la Salle des Fêtes pour les participants au Marché des Saveurs et 
Gourmandises d’Automne des 4 et 5 octobre 2008. 
 
      Pour extrait certifié conforme, 
      A St Pryvé St Mesmin, le 27 juin 2008 
      Le Maire, 
 
 
      Thierry COUSIN 
  


